
COTISATION ANNUELLE 
Dériveur saison (du 1/04/16 au 30/10/16)  150 € 

Catamaran saison (du 1/04/16 au 30/10/16) 200 € 

Planche à voile (du 1/04/16 au 30/10/16)   150 € 
avec stockage de matériel 

LICENCE FFV 
(voir “Coordonnées des licenciés” ci-dessous) 

Adulte (né avant le 01.01.99) ....… x 55 € 

Jeune (né le ou après le 01.01.99)    …… x 28 € 

TOTAL Règlement à l’ordre du CNA Voile 

COTISATION ANNUELLE 
Cotisation “habitable” CNA Voile 67 € 

Stockage de remorque 60 € 

LICENCE FFV complémentaire 
(Voir “Coordonnées des licenciés” ci-dessous) 

Adulte (né avant le 01.01.99) …… x 55 € 

Jeune (né le ou après le 01.01.99) …… x 28 € 

Fiche d’inscription 2017 
Propriétaires de bateau 

 

Nom : ……………………………………………..…………… Prénom : ……………………………………………………….. 

E-mail  : .............................................................................................................................................................................. 

Adresse : ............................................................................................................................................................................. 

Code Postal : ……………………………………Ville : …………………………………………………..…………………….…. 

Tél. domicile : …………………………….Tél. portable : ……………….……………. Tél. bureau : ……………………….. 

Date de naissance : …………………………. N° licence : .….……………………… 

Type de bateau : …………………………………………… Nom du bateau : …………………………………………..……… 

Merci de nous indiquer les coordonnées de l’assurance de votre bateau : organisme………………………N° police : …………………………… 
 

Cadre à remplir pour les propriétaires de : 

dériveur, catamaran ou planche à voile Cadre à remplir pour les propriétaires de : croiseur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Coordonnées des licenciés 
Merci de nous indiquer au dos de cette feuille les coordonnées des personnes que vous voulez licencier (y compris vous-même) 
en indiquant bien : nom, prénom, sexe, adresse, date de naissance. 

Pour information : redevance Mouillage 2017 (à régler à la capitainerie avec notre attestation de paiement) 
Tarifs donnés à titre indicatifs (peuvent être changés). Taxe de séjour non comprise. 

 

 

 
La licence FFV est obligatoire pour chaque adhérent et chaque équipier en régate. Dans tous les cas une assurance est obligatoire 
pour naviguer sur le plan d’eau. 

Je reconnais avoir été informé(e) de mon intérêt à souscrire des garanties complémentaires (capitaux invalidité et décès plus importants), 
ayant pour but la réparation des atteintes à l’intégrité physique du pratiquant. Des notices d’information sont disponibles à l’accueil du 
CNA Voile et peuvent vous être envoyées sur simple demande. 

Fait à : ……………………………………… le : ………………………………… 
Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur du CNA Voile, à l’accepter et à l’appliquer. Ce règlement est disponible à l’accueil du CNA 
Voile et peut vous être envoyé sur simple demande. 

Signature : 
 
 

Le CNA Voile dégage toute responsabilité pour tout accident ou incident (dégradation, vol, etc…) tant pour les personnes que pour le matériel. En  
aucun cas, le CNA Voile ne peut assurer votre matériel, il est indispensable que vous souscriviez une assurance contre les dégradations et les vols. 

Longueur du croiseur 
-5.00m 

5.00m à 
5.99m 

6.00m à 
6.50m 

6.50m à 
6.99m 

7.00m à 
7.99m 

8.00m à 
9.49m 

9.00m à 
11.49m 

PORT (ponton) 325,00 400,00 550 550 700 850 1000 

PORT (bouée - mesnil)  

CNA Voile Lac d’Orient   10140 Mesnil-St-Père 
Tél : 03 25 41 27 37 

CHEQUE  CB 

Réservation : chèque n° 

Solde : chèque n° 

ESPECES 

banque 

banque 

TOTAL Règlement à l’ordre du CNA Voile 

Référence CNA 

230,00 400,00 


